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(54) DISPOSITIF DE FIXATION D’UN BRACELET

(57) Dispositif de fixation d’un brin de bracelet à une
boîte de montre, le dispositif étant agencé pour être fixé
à une barrette, le brin de bracelet étant attaché sur la
barrette par le biais de moyens de fixation.

Les moyens de fixations sont formés par un support
solidaire du brin de bracelet, une tirette est agencée pour
coopérer avec ledit support de manière à fermer le sup-

port, le support comprend un canal apte à recevoir la
barrette. Une paire d’aimants est disposée sur le support
et la tirette de manière à maintenir la tirette contre le
support et permettre à la tirette de passer d’une position
fermée dans laquelle la barrette est maintenue dans le
canal vers une position ouverte dans laquelle la barrette
est libre.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie ou de la bijouterie. Elle concerne plus pré-
cisément un dispositif de fixation d’un bracelet à un objet,
notamment une boîte de montre.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Généralement, les bracelets, en cuir ou en mé-
tal, sont fixés aux cornes d’une boîte de montre, par l’in-
termédiaire d’une barrette formée d’un tube, dans lequel
sont montés deux pistons mobiles en translation, et un
organe élastique disposé entre lesdits pistons et tendant
à les chasser vers l’extérieur du tube. Ladite barrette est
montée dans un logement prévu à cet effet à une extré-
mité du bracelet, et les pistons sont engagés dans des
alésages borgnes réalisés en vis-à-vis dans les cornes
de la boîte.
[0003] La mise en place et l’enlèvement d’un bracelet
à l’aide de ce mode de fixation nécessite l’utilisation
d’outils pour faire rentrer et maintenir le piston. Une telle
opération demande une certaine habileté. En outre, lors-
que l’on est arrivé à introduire la barrette entre les cornes,
il faut trouver le trou ménagé dans les cornes pour per-
mettre au ressort d’y introduire cette cheville.
[0004] On connait par exemple du document
WO2016148800 un bracelet de montre comprenant un
brin et un mécanisme de fixation intégré à une extrémité
du brin. Le mécanisme de fermoir comprend un élément
concave définissant un canal à l’extrémité du brin, et une
plaque de fermeture configurée pour se déplacer entre
une première position dans laquelle la plaque couvre le
canal, et une seconde position dans laquelle la plaque
est rétractée pour laisser au moins une partie du canal
découverte par la plaque.
[0005] Un tel dispositif de fixation comprend un trop
grand nombre de pièces, ce qui peut nuire au bon fonc-
tionnement du dispositif et implique un remplacement du
bracelet lorsqu’une pièce vient à se casser.
[0006] De plus, un tel mode de fixation ne permet pas
une bonne intégration du bracelet à la carrure, des jours
ou des défauts pouvant être visibles au niveau de la jonc-
tion boîtier/bracelet.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention permet de pallier ces in-
convénients, en proposant un dispositif de fixation d’un
brin de bracelet à une boîte de montre, le dispositif étant
agencé pour être fixé à une barrette, le brin de bracelet
étant attaché sur la barrette par le biais de moyens de
fixation.
[0008] Selon l’invention, les moyens de fixations sont
formés par un support solidaire du brin de bracelet, une
tirette agencée pour coopérer avec ledit support de ma-

nière à fermer le support, le support comprenant un canal
apte à recevoir la barrette, et en ce qu’ils comprennent
une paire d’aimants disposée sur le support et la tirette
de manière à maintenir la tirette contre le support et per-
mettre à la tirette de passer d’une position fermée dans
laquelle la barrette est maintenue dans le canal vers une
position ouverte dans laquelle la barrette est libre.
[0009] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- la largeur du support est inférieure à la largeur du
brin de bracelet ;

- le support comprend des rails de guidage de la
tirette ;

- la tirette comprend un bouton de manipulation ;

- le brin comprend un évidement agencé pour recevoir
le bouton de manipulation, ledit évidement faisant
également office de butée lorsque la tirette est en
position ouverte ;

- le support et la tirette sont réalisés en acier
inoxydable ;

- le brin de bracelet est réalisé dans une matière sou-
ple telle que du caoutchouc ou du textile.

[0010] Un tel dispositif de fixation est notamment des-
tiné à équiper les montres présentant des propriétés
amagnétiques.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation d’un
dispositif de fixation d’un bracelet selon l’invention, cet
exemple étant donné à titre purement illustratif et non
limitatif seulement, en liaison avec le dessin annexé sur
lequel :

- les figures 1a et 1b illustrent respectivement des
vues en perspective de dessus et de dessous d’une
boîte de montre équipée d’un dispositif de fixation
selon l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en coupe d’une boîte
de montre équipée d’un dispositif de fixation selon
l’invention ;

- la figure 3 représente une vue éclatée d’un dispositif
de fixation selon l’invention équipant une boîte de
montre.
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Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] Les figures 1 à 3 illustrent une montre bracelet
ainsi que des vues détaillée du dispositif d’attache du
bracelet à la boîte de montre 1 selon un mode de réali-
sation préférentiel de l’invention. Le dispositif de fixation
du bracelet à la boîte de montre 1 comprend le brin de
bracelet 2 et des moyens de fixation 3. Le brin de bracelet
2 peut être fabriqué en matière textile, en caoutchouc,
en cuir, ou encore en matière plastique.
[0013] Selon l’invention, les moyens de fixations sont
formés par un support 30 solidaire du brin de bracelet 2,
une tirette 31 agencée pour coopérer avec le support 30
de manière à fermer le support 30, le support 30 com-
prenant un canal 32 apte à recevoir la barrette 4, et en
ce qu’ils comprennent une paire d’aimants 300,310 dis-
posés sur le support 30 et la tirette 31 de manière à main-
tenir la tirette 31 contre le support 30 et permettre à la
tirette 31 de passer d’une position fermée dans laquelle
la barrette 4 est maintenue dans le canal 32 vers une
position ouverte dans laquelle la barrette 4 est libre.
[0014] L’extrémité du brin de bracelet 2 recouvre les
moyens de fixation 3 de manière que ces derniers ne
soient visibles que par le dessous et soient donc invisi-
bles lorsque la montre est portée. Dans un mode de réa-
lisation particulier, le brin de bracelet 2 est surmoulé sur
les moyens de fixation 3. Bien évidemment, l’homme du
métier peut aussi envisager de coller le brin sur les
moyens de fixation.
[0015] De même, le bracelet présente à son extrémité
une portion 20 de forme complémentaire à la forme du
canal 32 pour cacher ce dernier. L’homme du métier
pourrait également envisager de laisser le canal 32 visi-
ble.
[0016] Les moyens de fixation 3 comprennent un sup-
port 30, qui est de préférence réalisé en acier inoxydable,
le support 30 comportant un canal 32 agencé pour rece-
voir la barrette 4, et maintenir le brin de bracelet sur cette
dernière.
[0017] Avantageusement, la largeur du support 30 est
légèrement inférieure à la largeur du brin de bracelet 2,
le support 30 étant de ce fait invisible lorsque la montre
est portée.
[0018] Une tirette 31 est prévue pour fermer le support
30, cette tirette de fermeture est également réalisée en
acier inoxydable.
[0019] La tirette 31 est montée contre le support 30 au
moyen de rails de guidage 33 disposés sur chaque bord
latéral du support 30, de telle manière que la tirette 31
soit affleurante avec le support 30 et qu’elle puisse se
déplacer sur ce dernier, les rails de guidage 33 débutant
à l’extrémité recouverte par le brin de bracelet 2 et s’ar-
rêtant à la rainure formée par le canal 32.
[0020] Avantageusement, le support 30 et la tirette 31
comprennent chacun une paire d’aimants 300,310 pour
définir une position fermée lorsque la tirette recouvre le
canal 32 et une position ouverte lorsque la tirette 31 est
rétractée et libère le canal 32.

[0021] Des évidements sont respectivement formés
dans la tirette 31 et dans le support 30 de manière à
recevoir les aimants. Les aimants 310 de la tirette 31 et
les aimants 300 du support 30 sont respectivement de
pôles opposés et sont positionnés face à face lorsque la
tirette 31 est en position fermée. Les aimants 300,310
forment ainsi un verrou et permettent également à la ti-
rette 31 de coulisser de la position fermée vers la position
ouverte lorsque le porteur manipule la tirette 31, puis de
revenir en position fermée lorsque le porteur relâche la
tirette.
[0022] De manière à avoir un fonctionnement normal
du dispositif, la tirette 31 et le support 30 sont réalisés
en un matériau insensible au magnétisme pour éviter
toutes interactions avec les aimants.
[0023] Afin de dégager le brin de bracelet 2 de la bar-
rette 4, l’utilisateur manipule la tirette 31 au moyen d’un
bouton de manipulation 34 et déplacer la tirette 31 en
position ouverte.
[0024] Les aimants remplacent ainsi avantageuse-
ment les ressorts classiquement utilisés dans les dispo-
sitifs de l’art antérieur, ce qui permet de réduire le nombre
de composants utilisés et d’éliminer le risque de casse
d’un composant.
[0025] Le bouton de manipulation 34 est agencé pour
être actionné par le porteur et ouvrir le dispositif. Le bou-
ton de manipulation 34 est en contact avec la peau du
porteur lorsque la montre est portée. Avantageusement,
le bouton 34 est réalisé dans un matériau identique à
celui de la tirette 31, tel que de l’acier inoxydable par
exemple, et forme un élément d’un seul tenant avec cette
dernière. Le bouton de manipulation 34 présente des ar-
rêtes polies pour améliorer le confort lorsque la montre
est portée.
[0026] Le brin comprend 2, sur sa face en contact avec
le porteur, un évidement 21 de forme complémentaire à
celle du bouton et qui est agencé pour recevoir le bouton
de manipulation lorsque la tirette est en position ouverte,
ledit évidement faisant office de butée lorsque la tirette
est en position ouverte et définissant ainsi la course pos-
sible de la tirette pour le passage en position ouverte.
[0027] Pour monter le brin 2 sur la montre 1, le porteur
manipule la tirette 31 via le bouton 34 et tire ou pousse
sur ce dernier pour faire coulisser la tirette 31 et rendre
le canal 32 accessible. Le porteur positionne ensuite la
barrette 4 dans le canal 32 et relâche le bouton 34 pour
que la tirette 31 revienne dans sa position fermée grâce
aux aimants 300,310.
[0028] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’un brin de bracelet (2) à une
boîte de montre (1), le dispositif étant agencé pour

3 4 



EP 3 617 812 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

être fixé à une barrette (4), le brin de bracelet (2)
étant attaché sur la barrette par le biais de moyens
de fixation (3),
caractérisé en ce que les moyens de fixation (3)
sont formés par un support (30) solidaire du brin de
bracelet (2), une tirette (31) agencée pour coopérer
avec ledit support (30) de manière à fermer le sup-
port, le support (30) comprenant un canal (32) agen-
cé pour recevoir la barrette (4) et en ce qu’ils com-
prennent une paire d’aimants (300,310) disposés
sur le support (30) et la tirette (31) de manière à
maintenir la tirette (31) contre le support (30) et per-
mettre à la tirette (31) de passer d’une position fer-
mée dans laquelle la barrette (4) est maintenue dans
le canal (32) vers une position ouverte dans laquelle
la barrette (4) est libre.

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, dans
lequel la largeur du support (30) est inférieure à la
largeur du brin de bracelet (2).

3. Dispositif de fixation selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel le support (30) comprend des rails de
guidage (33) de la tirette.

4. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
1 à 3, dans lequel la tirette (31) comprend un bouton
de manipulation (34).

5. Dispositif de fixation selon la revendication 4, dans
lequel le brin (2) comprend un évidement (21) agen-
cé pour recevoir le bouton de manipulation (34), ledit
évidement (21) faisant également office de butée
lorsque la tirette (31) est en position ouverte.

6. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
1 à 5, dans lequel le support (30) et la tirette (31)
sont réalisés en acier inoxydable.

7. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
1 à 6, dans lequel le brin de bracelet (2) est réalisé
dans une matière plastique souple telle que du
caoutchouc ou du textile.

8. Montre (1) comprenant un dispositif de fixation selon
les revendications 1 à 7.
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